
DEJEPS

PRÉ-REQUIS

• Etre âgé de 18 ans minimum ;  

• Etre titulaire de l’attestation « prévention et 
secours civiques de niveau 1 » (PSC1) ou « 
attestation de formation aux premiers secours 
» (AFPS)ou d’une attestation reconnue 
équivalente par la règlementation en 
vigueur ;  

• Présenter un certificat médical de non contre-
indication à la pratique et à l’encadrement de 
l’équitation datant de moins d’un an à la date 
de l’entrée en formation ;  

• Etre titulaire de la licence fédérale en cours de 
validité  

• Etre titulaire du Galop 7 et une licence Amateur 
valide 

• Satisfaire aux Tests d’exigences préalables* 
(TEP)

04.67.88.76.76 
trois.fontaines8@orange.frE N  R É S UM É

AVANT ENTRÉE EN FORMATION 

POURSUITES D’ÉTUDES 

DESJEPS 

ACCESSIBILITÉ HANDICAP 

Bâtiments aux normes d’accessibilités aux personnes 
à mobilité réduite. 
Accessibilité à la formation : nous consulter pour 
étudier avec notre référent handicap la faisabilité 
selon le handicap. 

TARIF 

M ÉT H O D E S  
M O B I L I S É E S

QUELQUES CHIFFRES 

FORMATION

2020 : session en cours  
Années précédentes : + de 80% de réussite aux 
examens 

• Formation par apprentissage. La formation est 
financée par OCAPIAT.  

• Formation en initiale ou continue par financement 
privé : 8 500€. 

EXAMEN 

La formation DEJEPS en 4 épreuves :  

•  UC 1 : Être capable de concevoir un projet 
d’action  

• UC 2 : Être capable de coordonner la mise en 
œuvre d’un projet d’action 

• UC 3 : Être capable de conduire une démarche de 
perfectionnement sportif dans les sports 
équestres  

• UC 4 : Être capable d’encadrer les sports 
équestres en sécurité 

 Le CFA des Trois Fontaines est au coeur des tendances 
de la formation concernant les méthodes pédagogiques. 
Une personnalisation de chaque parcours, Intégrer la 
pédagogie ludique à la formation pour proposer des 
contenus impliquants et engageants pour chaque élèves.  

 Les formateurs Rafaël Mazoyer et Ornella Antoniol ont 
respectivement 18 et 12 ans d’expériences en tant 
qu’enseignants, entraineurs et surtout formateurs de 
terrain.  
Leur but ? Rendre acteurs leurs élèves au travers de :  
- Cours théoriques et pratiques 
- Mises en situation pédagogiques 
- Leur préparation à l’insertion professionnel 

La progression des nos futurs entraîneurs résulte de 
l’engagement de nos formateurs, qui sont impliqués dans 
la création de valeurs et dans la diversité des contenus.  

Les             de la formation pour nos élèves: 

- L’organisation de concours club jusqu’au niveau 
International 

- La participation à des compétitions 
- Des formations chef de piste 
- Préparation mentale 
- L’appui d’intervenants extérieurs dans les domaines 

spécifiques : vétérinaire, maréchal, dentiste équin, 
juriste, professeur d'anglais,....) 

+

O BJ E CT I F S  D U  D I P LÔ M E  
Le DEJEPS est désormais un diplôme de niveau V (anciennement niveau III). Il vise à acquérir et valider des aptitudes à la coordination 
d’activités et au perfectionnement sportif. Le DEJEPS mène à des activités d’enseignement, d’encadrement, d’entraînement, de coordination de 
projets… 
La validation de ce DEJEPS permet d’attester des compétences suivantes : 
 •  Compétences s’exerçant dans la discipline de la mention : 
 ◦ Concevoir des programmes de perfectionnement sportif 
 ◦ Coordonner la mise en œuvre d'un projet de perfectionnement 
 ◦ Coordonner et mettre en œuvre la formation et le travail du cheval en vue d'une pratique de compétition au 

minimum dans la division Amateur 
 ◦ Mettre en œuvre les techniques au minimum dans la division Amateur 
 ◦ Conduire des cycles d'entraînement en vue d'un objectif de performance individuelle ou collective au minimum 

dans la division Amateur 
 ◦ Coordonner et mettre en œuvre une organisation de compétition 
 • Compétences globales : 
 ◦ Coordonner et mettre en œuvre le suivi et les soins relatifs à la santé et au bien-être des chevaux dont il assure ou 

supervise le travail 
 ◦ Conduire des actions de formation 
 ◦ Réaliser des actions de tutorat 
 ◦ Intégrer une démarche de prise en compte du développement durable dans ses actions

Diplôme d’État de la Jeunesse, de l’éducation populaire et du Sport 
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1 an

Avenue du pont -  34230  
LE POUGET Centre de formation des Trois Fontaines 

durée & dates de formation 

De Septembre à Octobre  

Organisation : 
- 2 jours en organisme de formation, 
-  3 ou 4 jours en entreprise 
Détails horaires :  
- En organisme de Formation : 550h 
- En entreprise :500 h

domaine-equestre-des-trois-fontaines.com
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M O DA L I T É S  D’ ÉVA LUAT I O N

•  UC 1 : Être capable de concevoir un projet d’action  

• UC 2 : Être capable de coordonner la mise en œuvre d’un projet d’action 

• Projet de perfectionnement sportif : 
Transmission par le candidat d’un dossier de 20 pages hors annexes, dans les conditions fixées par le DRJSCS, analysant une expérience de conception et de 
coordination de la mise en œuvre de programmes de perfectionnement sportif dans les sports équestres, assortie de son évaluation.  

• Soutenance orale d’une durée de 20 minutes au maximum. Le candidat peut, lors de la soutenance, utiliser un support vidéo.  
• Entretien d’une durée de 40 minutes au maximum.  

• UC 3 : Être capable de conduire une démarche de perfectionnement sportif dans les sports équestres  
Conduite d’une séance d’apprentissage (modalité A)  

• Conduite de tout ou partie d’une séance   
- Thème, niveau et public précisés au candidat par les évaluateurs dans la discipline choisie par le candidat ;  
- 4 cavaliers au moins, de niveau ≤ Galop 4 ;  
- 30 mn maximum ; (le candidat dispose d’1 heure pour la préparation de séance, l’aménagement de l’aire d’évolution et la prise en charge des 

cavaliers).  

•  Entretien de 15 mn maximum.  

Conduite d’une séance d’optimisation (modalité B) 
• Conduite de la séance, dans la discipline choisie par le candidat  

- Observation d’un couple de niveau Amateur ou équivalent – 10 mn maximum  
- Présentation par le candidat de son diagnostic et formulation des objectifs de séance - 5 mn  
- Conduite de séance d’optimisation – 30 mn maximum  

•  Entretien de 15 mn maximum.  

• UC 4 : Être capable d’encadrer les sports équestres en sécurité  
Démonstration technique commentée 

• Réalisation de la démonstration technique, dans la discipline choisie par le candidat  
   

- Exposé par le candidat des difficultés techniques présentées (proposition complétée le cas échéant par les évaluateurs) – 5 mn maximum  
- Présentation des difficultés techniques de niveau Amateur 2 minimum – 10 mn maximum  
- Analyse de la prestation et formulation d’objectifs de travail – 5 mn maximum 
- Réalisation de la séance de travail commenté – 20 mn maximum  

• Entretien de 15 mn maximum.  

Pour toutes informations complémentaires nous vous invitions à consulter notre site internet : 

domaine-equestre-des-trois-fontaines.com
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